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concerne dette huissier, demande un remise
de dette au tribunal

Par cassendra, le 25/03/2011 à 00:21

Bonjour,
Voila ce la fait quelques temps que je régle au huissier une dette et je n'en voi jamais la fin, je
paye tous les mois et ma dette reste toujours au même montant vue les intêrets, je voulais
savoir si je peu faire un courrier au tribunal pour demander un remise gracieus de ma dette, je
suis au rsa et j'ai du mal a joindre mes fin de mois, cela fait maintenant 3 mois que je n'ai rin
pu payer chez le huissier, et il veux me faire une saisie, pourriez vous me donner un consil ou
me dire si j peux m'adresser au tribunal merci

Par Domil, le 25/03/2011 à 01:52

Si vous payez une trop petite somme, vous ne couvrez même pas les intérêts, donc la dette
peut augmenter.
La justice ne peut pas décider que vous n'allez pas payer vos dettes. Il faut faire un dossier
de surendettement. Si vous avez des biens, on peut vous contraindre à les vendre

Par cassendra, le 25/03/2011 à 10:26

Bonjour,
oui tout sa je sais, mais je voulais savoir si il était possible de demander au tribunal de me
faire un recour gracieux
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